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REGISTRE DES OELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DéIibéTa|ion n.DC2O21.11O ANNULE ET REMPLACE DC2021.81 SUITE A EREEUR MATERIELLE

Date de la convocalion:. 0110712021

Conseillers en o<ercice : 122

Conseillers présents : 69
Conseillers représentés : 12

Le huit juillet deux mille vingt et un, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni au

centre Les Tourelles de Vouziers, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT.

Présents :MMES ANDREY Dânièle, BERGERY Marie Claude, CORNEVIN Barbara, FESTUOT Annie,

FOURCART Marie Hélène, GUERIN Anne Marie, HAUDECOEUR Agnès, LALLEMENT Séverine, LAMPSON
Nadège, NAUDIN Muriel, PAYEN Françoise, PIEROT Chantal, PIRAS Caroline, ROUSSY Elise, SENTBENI Anne,
VERNEL Martine, et M. BESANCON Tony, BOLY Francis, BONTEMPS Adrien, BOUILLEAUX Jean Pol,

BOUILLON Daniel, BOUILLON Mathieu, BOXEBELO Pascal, CANNAUX Francis, CARPENTIER Dominique,
CORNEILLE Jean-Pierre, CORNET Loic, DANNEAUX Dominique, DAUPHY Bruno, OEMISSY Pierre,

DESTENAY Holand, OIEUDONNE Jean Claude, DUGARD Yann, DUMANGE Dominique, ETIENNE Philippe,
FLEURY Vincent, GOMEZ Jeân-Baptiste, GROSSELIN Jacques, LAIES Benoit, LALONDE Loîc, LAURENT-

CHAUVET Pierre, LE GALL Jean François, LESOILLE Parrick, LOBIDEL Alain, LORFEUVRE Gérald, LOUIS

Jean-Marc, MACHINET Jean Baptiste, MACHINET Thierry, MANCEAUX Christophe, MEIS Michel, NTINET

lvlaxime, MOUTON Francis, NANJI Léopold, NIZET Sylvain, OUDIN Denis, OUDIN Huberl, POTBON Pierre,

QUEVAL Guillaume, RAGUET Philippe, RATAUX Frédéric, RAULET Olivier, RENOLLET Hubert, RICHELET
Jean-Pol, SALEZ Hené, SIGNORET Francis, SINGLIT Benoît, THIEFIION Vincenl, VAIRY Lionel, VAN DEN
BERGH Charles.

Ont donné procuralion : À,1MES BAUDABT l\,lartine à PAYEN Françoise, LESUEUR Palricia à DUGARD Yann,

MARCHERAS Laetitia à SIGNORET Francis, ROGEB Magali à CARPENTIER Dominique et M. CANIVENQ
Roland à FLEURY Vincent, CARRE Joël à POTRON Pierre, COURVOISIER Frédéric à HAUDECOEUR Agnès,
DE POUILLY Jean à LALLEMENT Séverine, DESGEORGES Marc à BOLY Francis, GAVART Vincent à NAUDIN
N,luriel, LEBON Christophe à LAMPSON Nâdège, À,4ATHlAS Frédéric à MACHINET Jeân Baptiste.

Secrétaire de séance Mme PAYEN Françoise

OBJET: Attribution d'un tonds de concours à la commune de Buzancy

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi du 12 juillet 1999 qui permet aux communautés de communes d'attribuer à leurs communes
membres des fonds de concours alin de contribuer à la réalisation d'équipements d'intérêt commun.

Vu la loi du 13 août 2004 et notamment son article 186 qui modifie la précédente loi et qui prévoit : "
afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent

êlre versés entre un Établissement Public de Coopéralion lntercommunale (EPCI) à fiscalité propre et
les communes membres après accords concordants exprimés à Ia majorité simple du Conseil
Communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total du fonds de concours ne

peut excéder la part de financement assurée par le bénéficiaire du fonds de concours." ;

Considérant que la commune de Buzancy a sollicité par courrier daté du 07106121 un soutien financier
pour le fonctionnement du plan d'eau La Samaritaine, classé en baignade aménagée ;
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Considérant que la commune de Buzancy a la volonté de créer un nouveau dynamisme touristique ;

Considérant la volonté de renforcer les pôles d'attractivité touristique ;

Après en avoir délibéré, Conseil communautaire DECIDE :

- D'ATTRIBUER un fonds de concours à la commune de Buzancy à hauteur de 5 650 €, au tilre de
I'année 2021, en vue de participer au Iinancement de la surveillance et la maintenance du plan d'eau
La Samaritaine,
- D'AUTORISER le Président ou son représentant à signer tous les actes à intervenir.

Le résultat du vote est le suivant : 80 voix POUR (M. NANJI Léopold ne prend pas part au vote)

Pour copie conforme.

Le Président
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